
Le territoire Karstique connait aujourd’hui, de par 
l’évolution des structures intercommunales, une évolution 
des découpages administratifs. 
Dans ce contexte, et fort des actions engagées depuis 
plus de 50 ans sur ce territoire, les trois Syndicats des 
rivières du Karst souhaitent évoluer vers une structure 
unique, capable de pérenniser les orientations prises par 
les élus locaux et nos partenaires. 
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Les trois Syndicats de rivière, le SIAHP de la Tardoire, le 
SIAH de la Bonnieure et le SIAH du Bandiat fusionne en 
un seul Syndicat de rivière qui devient le Syndicat 
d’Aménagement des rivières du Bandiat, de la 
Tardoire et de la Bonnieure (SyBTB).  

Bulletin d’information –  2017 
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Un syndicat de rivière 

37 communes 
29 643 habitants 

331 km de cours d’eau 
BV de 1457 KM² 

Extension du périmètre  

Un syndicat  mixte 
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Environ 
 69 communes  

45 000 habitants 
500 km de cours d’eau  

BV de 1 736 km² 
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1er Juillet 2017 

1er Janvier 2018 

- Restaurer les fonctionnalités des 
cours d’eau en gestion et préserver 
les milieux et espèces inféodées. 

- Sécuriser les abords des cours 
d’eau et ses usages. 

- Traiter les dysfonctionnements 
hydrauliques, environnementaux, 
écologiques, économiques, 
paysagers et de biodiversité. 

- Porter à connaissance, sensibiliser 
et informer. 

Le SyBTB a pour objectif : 

Le SyBTB garde le même 

périmètre d’action, sur 

37 communes 

adhérentes, 478km² 

(surfaces communales), 

331km de cours d’eau et 

29 643 habitants. 
Directeur  

Mr. ROJO DIAZ 

Elus 

Président 

Mr.VERGNION 

Secrétaire comptable 

Mme. PREMON 

Secrétaire administrative 

Mme. DROIT 
Technicien Rivière  

Mr.VIAL 

CDDI 

7 personnes 

Chef d’équipe 

Mr. KHEMATI 
Adjoint technique  

Mr. MATHIEU 

Encadrant technique 

Mr. PICAUDAT 
Apprentis 

Mme. GOYER 
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PANNETIER Philippe 
RAMEZI Christelle 

COLIN Jean-Pierre 
DEGRIMAL Hervé 

VIDAL Laurent 
PARTHENAY Frédéric 

THILL Alain 
FAYE Jacques 

ROY Christophe 
CHENERY Claire 

MORISSET Bernard 
RULLIER Benoit 

PRECIGOUT Marcel 
BENITO Raymond 

Quement André 
GROSYEUX Jean-Claude 

MAIRE 
Adjoint  

MAPPAS Philippe 
ROBLES Monique 

MAPPA Christian 
GADON Christine 

LANDRY Marinette 
COMBEAU Aurélien 

BORIE Patrick 
GAUTIER Jean-Yves 

DECHANDON Daniel 
BERSARS Julien 

LITRÉ Arlette 
MERLES Éric 

BOUCKENOOGHE Alain  
PALARD Philippe 

MARTIN Michel 
SZERADZKI Philippe 

DAURIAT Frédéric 
BOYAL Alain 

SARDIN Thierry 
MARAIS Stéphane 

PRECIGOUT Michelle 
VASSIERE Lucien 

ROUDY Michel 
MARCHAND Joël 

Titulaires  
Suppléants  

Un délégué titulaire et un 

suppléant par commune. 

Nouvel représentation des 
communes :  



CATTAN François 
JUBINEAU Patrice 
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DECHANDON Daniel 
BERSARS Julien 

GENINI Didier 
AZEN Bernard 

CARETTE Pierre 
FROGER Pascal 

TAMISIER Jean-Jacques 
HERAUD Sébastien 

SARDIN Didier  
BOUCHER Severine 

Maes Xavier 
LAVAURE Jacques 

SARDIN Jean-James 
BRANDY Michel 

LEONARD Jean-Pierre 
TRIMOULINARD J-C 

PASCAUD Gilbert 
RAYNAUD Claude 

BOUCKENOOGHE Alain  
PALARD Philippe 

MARTIN Michel 
SZERADZKI Philippe 

Dumas Jean-Luc 
CINIE Éric 

TARBOURIECH Fabienne 
CHEMISON Yves 

TARDIEU Pascal 
SAULNIER Pierre 

POINT Pascal 
CLEMENT Patrick 

PRECIGOUT Brigitte 
BECHLARS-LEGRAND 

Martine 

VERGNION Jean-Marcel 
PICARD Pascal 



1- Aménagement d’un bassin ou d’une fraction de 
bassin hydrographique 

2- L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau,  
canal, lac, ou plans d’eau, y compris les accès à ce 
cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau. 

5- La défense contre les inondations et contre la mer. 

8- La protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 

CONTACTS 
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En 2018, le périmètre hydrographique des Rivières du Karst correspondra à une cohérence de bassin versant 
délimité par la limite départementale (16/24/87). Ce périmètre regroupera 5 EPCI à FP de la Charente. 

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP), rejoindront donc le SyBTB. 

Le syndicat regroupera environ 69 communes, 35000 habitants, 500 km de cours d’eau et un Bassin Versant de 

1736km2 approximativement. Ainsi que des zones blanches : 74,6 km de cours d’eau en plus (La Ligonne, la 

Touille, la Renaudie, Ruisseau de Montizon, Ruisseau de Logeat...). 

Président 
Jean-Marcel VERGNION 

Tél. : 06 21 12 05 32 

Directeur 
Emmanuel ROJO-DIAZ 

Tél. : 06 73 85 92 77 
Email: e.rojodiaz@sybtb.fr 

Technicien de rivière 
Quentin VIAL 

Tel: 07.87.56.68.82 

Email: q.vial@sybtb.fr 

Secrétaire 
Emilie DROIT 

Tel: 05 45 38 10 26 
Email: e.droit@sybtb.fr 

La Loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM du 27 janvier 
2014) clarifie les compétences des collectivités territoriales en créant des conférences territoriales de l'action 
publique (CTAP), qui sont les organes de concertation entre les collectivités, et en réorganisant le régime juridique 
des intercommunalités les plus intégrées 

La Loi portant la Nouvelle Organisation de la République (Loi NOTRe du 8 aout 2015) bouleversent quelque peu 
l’organisation territoriale de gestion des milieux aquatiques sur le territoire national. 

Elle renforce la cohérence des politiques publiques et le rôle des élus. 

Qu’elles sont les compétences obligatoires ? 

GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et 
préventions des inondations). 

- Doter les collectivités de moyens techniques et 
financiers pour mettre en œuvre une politique de 
gestion des milieux aquatiques à une échelle 
hydrographique cohérente (bassin versant).  

- Assurer une solidarité amont -aval et rural –urbain, 
et satisfaisant aux objectifs de la Directive inondation 
dans le respect de la Directive Cadre sur l’Eau et du 
SDAGE Adour Garonne.  

- Ancrer la prévention des inondations dans 
l’aménagement du territoire. 

Une compétence obligatoire au 1 janvier 2018 ? 


